
                                                                                                        

Classes Maternelles 

  Aux parents des élèves de TPS-PS-MS-GS  

 Pour la rentrée 2023 : 

• Vous fournissez pour votre enfant  

  * 2 boites cartonnées de mouchoirs et un rouleau sopalin - 1 boite lingettes 

  * 2 photos d’identité 

   Aucune fourniture scolaire ne sera à acheter par vous.  

Une participation financière par enfant sera demandée de : 

• 25 euros pour les classes de TPS jusqu’à la GS. 

Cette somme permettra à chaque enseignant de réaliser une commande globale aux 

meilleurs prix avec le matériel adapté et de qualité. 

A la rentrée, le matériel sera mis en place dans la classe. 

Vous remettrez la somme par chèque (à l’ordre de l’O.G.E.C NDBC), sous enveloppe, 

directement à l’enseignant ou par virement à partir du 1er Septembre en notant 

fournitures et le nom de votre enfant.  

Attention le RIB de l’école change à partir du 1er septembre. Pensez à le 

modifier si vous l’avez enregistré mais pas avant le 1er septembre. 

Nouvel IBAN de l’école 

 

 

Merci de ne faire aucun  versement en AOUT . 

              

Nous vous remercions pour votre participation. 



 
                      

Classes Elémentaires 

Aux parents des élèves de CP- CE1- CE2- CM1 –CM2 

  Pour la rentrée 2023: 

 • Vous fournissez pour votre enfant : 

   1 cartable vide 

 *  1 trousse contenant crayons de couleurs et feutres 

 *  1 trousse contenant stylos (bleu, noir ,vert, rouge, crayon de papier, ciseaux, gomme) 

 * 1 rouleau de sopalin -1 boite de mouchoir 

  

 Aucune autre fourniture scolaire ne sera à acheter par vous. 

Pour les livres, fichiers et fournitures scolaires, nous demandons une seule participation 

financière de. : 

• 50 euros pour les classes du CP au CM2. 

• Cette somme permettra à chaque enseignant de réaliser une commande globale aux 

meilleurs prix avec le matériel adapté et de qualité. 

• A la rentrée, le matériel sera mis en place dans la classe 

Vous remettrez la somme par chèque (à l’ordre de l’O.G.E.C NDBC), sous enveloppe, 

directement à l’enseignant ou par virement à partir du 1er Septembre en notant 

fournitures et le nom de votre enfant.  

Attention le RIB de l’école change à partir du 1er septembre. Pensez à le 

modifier si vous l’avez enregistré mais pas avant le 1er septembre. 

Nouvel IBAN de l’école 

 

Merci de ne faire aucun versement en AOUT  

  Nous vous remercions pour votre participation. 


